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INTRODUCTION 
 
Ce rapport est le fruit d’une mission de deux (2) mois du consultant  national en statistique  dans le cadre du 

projet GCP/GLO/207/ITA «renforcement des capacités nationales de suivi des ressources en eau axé 
sur la gestion de l’eau en agriculture».  

 

Ce projet d’assistance est initié par la FAO pour appuyer le gouvernement de la République du Bénin dans la 

mise mettre en place d’un système fiable et opérationnel de suivi des usages de l’eau dans le secteur 
agricole. Il intéresse, dans sa phase pilote actuelle, deux pays : l’Ethiopie et le Bénin. Les résultats 
du projet doivent servir de base pour l’amélioration d’AQUASTAT, système mondial d’information 
sur l’eau et l’agriculture de la FAO en fournissant des données désagrégées au niveau national et au 
niveau d’un bassin hydrographique pilote (Ouémé). 
 
 Dans le cadre du Bénin il sera mis en place une base de données sur l’eau en rapport avec le secteur agricole 

à la Direction du Génie Rural (DGR) arrimé avec la base de données intégrée sur l’eau de la Direction 

Générale de l’Eau (DG Eau).  

 

Le projet s’exécute sous la tutelle de la Direction du Génie Rural dans un cadre partenarial de concertation 

d’échange avec toutes les structures et institutions clés intervenant dans le secteur eau au Bénin. Il s’agit en 

l’occurrence des structures ci-après la DG Eau, Direction de la Météorologie Nationale, le Projet Ouémé 

2025, le projet de Recensement National de l’Agriculture, les Centre Régionaux pour la Promotion de 

l’Agriculture, le Partenariat Nationale de l’Eau, la Direction de l’Agriculture, la Direction Générale des 

Forêts et des Ressources Naturelles, la Direction Général  de l’Environnement.  

 

Le présent rapport de mission rend compte des différents travaux réalisés par le consultant et fait des 

recommandations pour la suite  des opérations.  

 
Le consultant remercie sincèrement Monsieur Jean Prosper Koyo, Représentant de la FAO au Bénin, et ses 

proches collaborateurs spécialement Monsieur Akadiri Falilou et Madame Aïssi pour leur sollicitude dans la 

préparation et la bonne exécution de cette mission. Le consultant a apprécié également l’apport des autres 

consultants FAO internationaux et nationaux pour l’esprit d’équipe et d’échanges mutuels de connaissances 

lors des travaux réalisés.    

 

Le consultant remercie la coordination internationale du projet,  notamment Monsieur Kiersch Benjamin, et 

madame Frenken Karen pour leur précieux et constant apport à la réalisation de ce travail.  
 

Les remerciements du consultant vont au Directeur du Génie Rural Monsieur Célestin DANVI  pour son 

intérêt manifeste sur le travail des consultants de la FAO en vue de la constitution la base de données 

intégrée sur l’eau au Bénin. 
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1. TRAVAUX REALISES 

 
1.1 Rappel des TDR Consultant Statisticien en agriculture  

 

Sous la responsabilité du Conseiller Technique (CT) et la supervision directe du Coordinateur 
national de projet, et en proche collaboration avec l’expert international en SIG de la FAO, le 
consultant national sera responsable du développement d’une méthodologie pour l’évaluation et le 
suivi des ressources en eau et son intégration dans les activités de suivi et d’évaluation des 
institutions nationales  Pour ce faire, il est chargé entre autres de : 
 

• procéder à une sélection de variables et indicateurs sélectionnés qui donneront des 
informations complètes sur (i) le contexte global au niveau du pays ayant de l’importance 
pour le secteur de l’eau; (ii) état des lieux des ressources en eau; (iii) les secteurs 
d’utilisation de l’eau; et (iv) la performance du système de gestion de l’eau. Ces indicateurs 
seront inclus dans la base de données ; 

• participer à l’élaboration du profil pays ; 
• participer à la rédaction du rapport.  

 
 1.2 Méthodologie 

 
La démarche adoptée a consisté dans un premier temps en la collecte des données concernées par 
cette problématique auprès des institutions en charge de la gestion de ces données. Il s’agit 
notamment suivantes : 
 

• ASECNA (Division Agro météorologique, division climatologie)  
• Direction Générale de l’Eau (Service hydrologie, Service hydrogéologie et Service qualité 

des eaux, Service base de données intégrées) 
• Institut National de Statistique et de l’Analyse Economique (INSAE),  
• Laboratoire des Sciences du Sols, Eaux et Environnement,  
• la Société Nationale des Eaux du Bénin (SONEB),  
• Direction des forêts et ressources naturelles,  
• CENAGREF,  
• Institut National de Géographie. 
• Centre National de Télédétection (CENATEL). 

 
Dans un second temps, une revue littéraire a été faite et a porté sur les documents techniques du 
Recensement National de l’Agriculture et le document de la FAO (Statistical Development Series 
No. 11, 2005) 
 

 
1.3 Travaux réalisés 

 
1.3.1 Révision des modules de base et des modules complémentaires relatifs (FAO Statistical 

Development Series) 
 

Sur la base des questionnaires élaborés préalablement pour la deuxième phase du RNA et en tenant compte 
des remarques issues de l’évaluation de l’enquête pilote, le consultant a procédé à une révision des différents 
modules au regard des recommandations de la FAO relatives à l'irrigation dans le programme de 
Recensement de l’agriculture 2010. 
 

1.3.1.1 Module de base 
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Deux questionnaires sont concernés par ce module à savoir le questionnaire « données communautaires » et 
le questionnaire « dénombrement des ménages agricoles ». 
 
Les informations demandées au niveau du questionnaire « données communautaires » et qui concernent les 
villages portent sur (voir pages 2 et 3 du questionnaire): 
 

• l'existence de bas-fonds aménagés ou non, leur nombre et leur superficie ;  
• l'existence de Périmètres irrigués, leur nombre et leur superficie 
• l'existence de retenues d’eau ; 
• l'existence de plans d’eau. 

 
Au niveau du questionnaire « dénombrement des ménages agricoles », les données à collecter portent à la 
page 6 sur l’existence du maraîchage et autres cultures horticoles (ces cultures étant pratiquées sous 
irrigation) et à la page 10 sur la pratique de l’irrigation.    
 
Le module de base étant déjà administré sur le terrain avant le démarrage des activités du projet 
GCP/GLO/207/ITA, nos efforts ont été concentrés sur le plan de tabulation  et l’établissement de la base qui 
permettra d’établir la liste géo référencée des exploitants agricoles pratiquant l’irrigation, et ce, village par 
village. 
 

1.3.1.2 Modules complémentaires 
 
Les questionnaires relatifs aux modules complémentaires seront administrés au cours de la seconde 
phase du RNA qui débutera en 2010. Pour ce faire, deux types de questionnaires seront administrés.  
 
Le premier concerne la collecte des données de structure sur les exploitations individuelles au 
niveau des villages (exploitations modernes et traditionnels). Ce questionnaire permettra de disposer 
d’information sur la production vivrière, les cultures de rente et la production horticole 
(maraîchage,  arboriculture fruitière culture de décrue) en milieu rural. Le second questionnaire est 
uniquement destiné aux exploitants produisant sur les sites maraîchers des villes  et autres sites de 
productions maraîchères et horticoles (Zones urbaines et périurbaines).    

 
1.3.1.2.1 Questionnaire données de structure  

 
La prise en compte des informations relatives à la gestion en eau sur les exploitations agricoles es 
fait à travers les fiches parcelles, irrigation et performance d’irrigation, rendement  et main d’œuvre.  
 
Au niveau de la fiche parcelle, les informations portent sur : 
 

• le mode d'alimentation en eau (pluvial, irrigation) ; 
• l’exhaure de l'eau (Manuelle (puisette+cordeau) pompe à motricité humaine, groupe 

motopompe électropompe, siphon, prise au fil de l'eau) ; 
• le mode de distribution de l'eau aux plantes (arrosage manuel, canaux, raie ou rigole, 

aspersion localisée, submersion contrôlée de petites planches) ; 
• la source d'eau d'irrigation (eau de surface, eau souterraine) ; 
• les infrastructures de mobilisation de stockage ou de captage (puisard, puits traditionnels, 

puis moderne à grand diamètre, forage tubé, forage artésien, retenue d'eau, source 
naturelle) ; 

• le système de drainage (aucun, collecteurs et drains à ciel ouvert, conduite perforée 
enterrée). 
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Au niveau de la fiche irrigation, les informations à collecter sont résumées dans le tableau 2 qui suit : 
 

CULTURE 
IRRIGUEE TECHNQIUE D'IRRIGATION ARROSAGE 

NOM ET CODE 
DE LA 

CULTURE 

Oui/Non Localisée Aspersion à 
Pression 

Aspersion 
Manuelle 

avec 
arrosoirs 

Irrigation 
gravitaire 

par canaux 

SUPERFICIE 
IRRIGUEE 

(m²) 

Dose (l) Fréquence 

 
(1) Dose = Quantité d'eau apportée au cours d'un arrosage (voir manuel pour les concepts et définitions) 

 
Pour ce qui concerne les performances de l’irrigation, les variables ci-après sont à collecter auprès des 
producteurs : 
 

•        Etat des éléments du réseau d’irrigation 
-         équipement d’exhaure (bon / mauvais) 
-         canaux d’irrigation (bon / mauvais) 
-         collecteurs et drain d’assainissement (bon / mauvais) 
-         ouvrages de prise et de régulation (bon / mauvais) 

•        Etat de fonctionnement hydraulique du réseau ((bon / mauvais) 
•        Existence d’un calendrier de tours d’eau (Oui / Non) 
•        Pourcentage des exploitants qui respectent leurs tours d’eau 
•        Superficie totale équipée pour l’irrigation (ha) 
•        Superficie réellement exploitée sous irrigation au cours de la campagne en cours 

(ha) 
•        Superficie non irriguée (ha) 
•        Causes des superficies équipées non exploitées sous irrigation 

-         défectuosité du réseau d’irrigation (Oui/Non) 
-         inondation (Oui/Non) – Superficie (ha) 
-         salinisation (Oui/Non) – Superficie (ha) 

            -     abandon par des producteurs pour d’autres activités économiques (Oui/Non). 
      Si oui, superficie abandonnée (ha) 
-         conflit foncier (Oui/Non) 

 
•        Existence d’un dispositif de contrôle des doses d’arrosage (Oui/Non) 
•        Existence des conflits autour de l’eau (Oui/Non) 
•        Existence d’un réseau d’assainissement et de drainage (Oui/Non) 
•        Superficie dotée du réseau d’assainissement et de drainage (ha) 
•        Problèmes de santé observés à partir du démarrage de l’irrigation 

 
Sur la fiche rendement, il est question du mode d’alimentation des plantes en eau. 
Les modalités prévues sont : 
 

• Raie ou rigole;  
• Arrosage manuel;  
• Aspersion;  
• Irrigation localisée; 
• Submersion contrôlée;  
• Autres (à préciser) 
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La fiche relative à la main d’œuvre permettra entre autre, d’avoir des informations sur la main d’œuvre 
saisonnière et/ou occasionnelle et son utilisation pour les travaux d’irrigation. 
 
La partie de la fiche de collecte relative à l’irrigation se présente comme suit : 
 

Nombre de journée homme par 
sexe Type de travaux  Code 

Homme Femme 

Irrigation   |___|___|___| |___|___|___| 
 
 

1.3.1.2.2 Questionnaire à  l’endroit des Exploitants urbains / périurbains 
 
Ce questionnaire a pour objectif de recueillir des données sur les caractéristiques générales des sites de 
production maraîchère, dévaluer la disponibilité constante de l’eau d’irrigation des plans,  le matériel 
d’exhaure utilisé, la régularité inter annuelle de la mise en exploitation, l’organisation des acteurs, le nombre 
de motopompes, etc. 
 
Ce questionnaire qui est présenté en annexe sera administré sur les sites de production de cultures maraichère 
en zone urbaine et péri urbaine.   
 

1.3.2 Méthodologie de collecte de données 
 
Le module de base permet de disposer d’une liste pour effectuer un plan de sondage afin de cerner 
l’activité des cultures irriguées. La collecte des données couvre l’ensemble du territoire national. Le 
domaine d’étude est la commune qui est constitué d’un ensemble de villages. 
 
La base de sondage au premier degré est constituée de la liste des villages maraîchers découpés en 
zones d’habitations (unités primaires) et des sites des cultures irriguées, obtenue à partir des 
données du module de base. Cette liste sera disponible après traitements des données de la phase 1 
du RNA qui est en cours.  
 
Au second degré, la base de sondage est constituée de la liste exhaustive des maraîchers et des 
producteurs pratiquant des cultures irriguées unités secondaires) des villages échantillons.  
 
Le plan de sondage est donc à deux degrés. Il repose sur une subdivision du pays en 77 domaines 
qui correspondent aux communes. Les tirages seront effectués de façon indépendante dans chaque 
commune. Dans une commune, les unités primaires de sondage qui correspondent aux villages 
seront tirées sans remise, par probabilité inégale proportionnelle au nombre de maraîchers et de 
producteurs pratiquant des cultures irriguées. Les unités secondaires de sondage sont choisies dans 
chaque unité primaire par probabilité égale et sans remise, à raison de 5 unités pour tous les sites 
des villages sélectionnés.  
 
Il est à noter pour disposer d’informations pertinentes sur les exploitations où se pratique 
l’irrigation, pour le module complémentaire, les exploitants qui irriguent leurs parcelles pour la 
production des cultures seront tirés en priorité. Leur liste sera complétée par celle des producteurs 
ne pratiquant que l’agriculture pluviale. 
 
Les facteurs de discrimination seront entre autres : 
 

• agriculture irriguée ; 
• agriculture pluviale.    

La taille de l’échantillon sera déterminée après traitement des questionnaires de la phase 1 du RNA. 
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Toutefois, en ce qui concerne les sites maraîchers des zones rurbaines et péri urbaines, elles feront 
l’objet d’une couverture exhaustive. 
 
Les formules d’extrapolation seront développées ultérieurement. 

 
1.3.3 Estimation des coûts annuels de l’application de la méthodologie 

 
En absence de la taille de l’échantillon qui sera suivi, il est difficile d’estimer les coûts annuels.  
 

1.3.4 Préparation des projections pour l’année 2050 de la demande de nourriture et d’autres produits 
agricoles 

 
En l’absence de données fiables et actuelles pouvant aider à réaliser la projection de la demande de 
nourriture et d’autres produits agricoles à l’horizon 2050, la réalisation de cette activité a été ajournée sur 
recommandation des commanditaires du présent travail. 
 

1.3.5 Participation aux travaux de révision et finalisation de la méthodologie et des documents techniques 
du RNA. 

 
Les tâches réalisées à ce jour dans le cadre cette activité sont : 
 

• révision des questionnaires des modules complémentaires ; 
• révision et actualisation des manuels des agents enquêteurs ; 
• participation aux diverses formations des enquêteurs ; 
• suivi des enquêteurs sur le terrain ; 
• contrôle des fiches 

 
Toutes ces taches ont été exécutées avec les cadres de la DGR pour permettre une meilleure intégration des 
acteurs et des rôles. 
 
Tous les documents techniques relatifs aux modules complémentaires feront l’objet d’un test en janvier 
2010. Le consultant et les cadres du Génie rural participeront à ce test et aux réunions techniques de 
révision et finalisation de la méthodologie et des documents techniques du RNA. Ainsi toutes les 
observations et amendements seront pris en compte.  
 

L’essentiel des travaux réalisés est résumé dans le tableau 1 qui suit. 
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Tableau 1. Travaux réalisés  
 

N° Description des activités Travaux réalisés Taux 
d’exécution Observations 

1 Faire une révision des modules de base et des 
modules complémentaires relatifs à l'irrigation dans 
le programme de Recensement de l’agriculture 2010 
(FAO Statistical Development Series No. 11, 2005) 

La révision des documents 
techniques a été faite avec 
les consultants de la FAO  
en tenant compte des 
spécificités du Bénin 

100% La validation des 
modules 
complémentaires reste 
à faire au cours du 
mois d’avril 2009 

2 Mener la sélection de la méthodologie de collecte de 
données (échantillonnage ou complet), incluant 
l’unité statistique, dans le pays, le développement de 
plan de tabulation et d’un plan d’analyse et le 
développement d’une chaîne de processus 

La méthodologie est 
adoptée ainsi que le plan de 
tabulation et le plan 
d’analyse et la chaîne de 
traitement en concertation 
avec les autres consultants 

100%  

3 Estimer les coûts annuels de l’application de la 
méthodologie 

 Travail fait avec les autres 
consultants 

100%  

4 Planifier, concevoir et surveiller avec les autorités 
pertinentes leur intégration dans le recensement 
agricole national et autres programmes d’évaluation 
au niveau national et au niveau du bassin 

Travail réalisé  100% Les questionnaires et 
documents techniques 
sont revus. Ils seront 
mis en exécution dans 
le cadre de la collecte 
de la 2ème phase du 
RNA qui débutera au 
cours de la campagne 
2010 qui est planifié. 

5 Aider à la préparation des projections pour l’année 
2050 de la demande de nourriture et d’autres 
produits agricoles, avec des estimations sur 
l’augmentation de la superficie irriguée et sous 
agriculture pluviale, utilisant des scénarios différents 

 0% Les éléments 
d’estimation et de 
projections ne sont pas 
disponibles. Les seuls 
éléments collectés ne 
sont pas fiables pour 
faire les projections 
pour 2050  

6 Examinera et amendera les projets de documents 
techniques élaborés par l’équipe du projet concernant 
la collecte des données du RNA (questionnaires, 
manuels, etc.) en vue d’une meilleure appréhension 
de la composante hydro agricole 

Tous les documents du 
RNA ont été examinés en 
vue de la prise en compte 
de la composante hydro 
agricole 

100% La validation des 
documents de la 
seconde phase du 
RNA sera faite en 
janvier 2010 en 
concertation avec tous 
les partenaires 
impliqués. 

7 Examinera et amendera les projets de plans de 
tabulation et d’analyse préparés par l’équipe du 
projet en vue d’une bonne prise en compte de 
l’importance du module irrigation dans la 
présentation et l’analyse des résultats 

Les projets de plans de 
tabulation et d’analyse de la 
première phase ont été 
examinés et amandés.  
Pour la seconde phase, seul 
le plan de tabulation qui est 
disponible est examiné 

95% Tous les plans de 
tabulation ainsi que la 
chaîne de traitement 
feront l’objet d’un 
dernier examen en 
janvier 2010 

8 Participera aux travaux d’évaluation des résultats du 
pré RNA 

Les travaux du pré RNA 
n’étant pas encore achevés, 
seules les fiches disponibles 
ont été examinées en 
concertation avec les 
consultants de la FAO  

95% Tous les résultats du 
pré RNA sont en cours 
d’évaluation. La fin 
est prévue pour fin 
décembre 2009 

9 Participera aux travaux de révision et finalisation de 
la méthodologie et des documents techniques du 
RNA. 

Révision et finalisation de 
la méthodologie et des 
documents techniques du 
RNA faites en concertation 

 100%  
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avec les consultants 
internationaux et nationaux 
de la FAO et de l’équipe 
technique  

10 Exécutera d’autres tâches relatées à la demande du 
CT 

Etablissement de contrat 
entre le RNA et la DGR 

100% Il est souhaité que ce 
contrat soit revu et sa 
couverture étendue 
pour prendre en 
compte les données du 
système permanent à 
mettre en place  

 
 

3. DIFFICULTES RENCONTREES 
 
Les principales difficultés sont liées à la multiplicité des sources d’information et à l’absence des 
métas données. Ce qui m’a pas permis d’avoir des informations fiables et surtout d’apprécier la 
qualité des données recueillies. 
 
Par ailleurs, le retard accusé dans l’exécution des activités de la première phase RNA n’ont pas 
permis d’exécuter dans les délais les tâches liées au Recensement de l’Agriculture. 
 

4. APPROCHES DE SOLUTION ET PERSPECTIVES 
 
Pour finir le travail qui reste, il est suggéré que le consultant poursuive son travail en concertation 
avec les responsables du RNA et que les documents techniques finalisés soient discutés avec les 
cadres du génie rural pour étudier l’arrimage à faire pour avoir une base de données unique sur 
l’eau au Bénin. 
 
Les activités suivantes seront essentielles dans un cadre partenarial entre la DGR et le RNA : 
 

• participation aux travaux du comité technique dans l’organisation des enquêtes et le suivi 
des agents de terrain ; 

• participation à l’élaboration des plans de tabulation et d’analyse pour faciliter l’échange des 
données sur les données de conjoncture et de structure sur les exploitations où se fait 
l’irrigation (superficies irriguées, les cultures irriguées etc.) ainsi que des agro économiques 
pour mieux cibler les interventions de la DGR ;   

• participation à la stratification des exploitations agricoles individuelles où se fait l’irrigation 
des productions et des sites maraîchers urbains et péri urbains pour réaliser la typologie des 
exploitations et faciliter ainsi la réalisation des enquêtes ;  

• participation à la finalisation de la chaine de traitements des données pour faciliter un 
arrimage de la base de données EAICE de la DRG et le système informatisé du RNA, pour 
permettre l’échange automatique des données 

 
 
CONCLUSION 
 
A ce stade de l’exécution des travaux du consultant, il est à noter  tout se déroule  bien. Toutefois, le 
retard accusé dans le déroulement des activités du RNA n’a pas permis d’achever ce qui est 
entrepris. Il importe donc de continuer le travail et l’achever  et permettre la mise en place de la 
base de données sur l’eau au Bénin. 
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ANNEXE 1:  
 

Termes de Référence du Consultant National: Statisticien en agriculture (un mois sur la durée 
totale du projet) 

 
Sous la responsabilité du Conseiller Technique (CT) et la supervision directe du Coordinateur 
national de projet, et en proche collaboration avec l’expert international en SIG de la FAO, le 
consultant national sera responsable du développement d’une méthodologie pour l’évaluation et le 
suivi des ressources en eau et son intégration dans les activités de suivi et d’évaluation des institutions 
nationales. En particulier, il/elle: 
 

- Avec le consultant national « Enquête des ressources et de l'utilisation d'eau » fera une 
révision des modules de base et des modules complémentaires relatifs à l'irrigation dans le 
programme de Recensement de l’agriculture 2010 (FAO Statistical Development Series No. 
11, 2005); et les complétera avec les variables et indicateurs appropriés pour l’établissement 
d’un inventaire national standardisé sur l’eau et l’agriculture, comprenant l’irrigation 
formelle et informelle (localisation spécifiques, techniques d’irrigation, etc.) au niveau rural 
et (péri) urbain 

- Mènera la sélection de la méthodologie de collection de données (échantillonnage ou 
complet), incluant l’unité statistique, dans le pays, le développement de plan de tabulation et 
d’un plan d’analyse et le développement d’une chaîne de processus. 

- Estimera les coûts annuels de l’application de la méthodologie 
- Planifiera, concevra et surveillera avec les autorités pertinentes leur intégration dans le 

recensement agricole national et autres programmes d’évaluation au niveau national et au 
niveau du bassin 

- Aidera à la préparation des projections pour l’année 2050 de la demande de nourriture et 
d’autres produits agricoles, avec des estimations sur l’augmentation de la superficie irriguée 
et sous agriculture pluviale, utilisant des scénarios différents 

- Examinera et amendera les projets de documents techniques élaborés par l’équipe du projet 
concernant la collecte des données du RNAE (questionnaires, manuels, etc.) en vue d’une 
meilleure appréhension de la composante hydro-agricole. 

- Examinera et amendera les projets de plans de tabulation et d’analyse préparés par l’équipe 
du projet en vue d’une bonne prise en compte de l’importance du module irrigation dans la 
présentation et l’analyse des résultats. 

- Participera aux travaux d’évaluation des résultats du pré RNAE. 
- Participera aux travaux de révision et finalisation de la méthodologie et des documents 

techniques du RNA. 
- Au besoin, exécutera d’autres tâches relatées à la demande du CT 

 
Produits : 

- Module relatif à l’irrigation et le contrôle d’eau dans l’agriculture au plus tard le 31 décembre 
- Estimation des coûts annuels de l’application de la méthodologie, au plus tard le 31 

décembre 
 
Lieu d'affectation: Cotonou avec missions au terrain selon nécessité 
 
Etude et expérience nécessaires:  
Diplôme supérieur en agriculture ou gestion de ressources avec une spécialisation dans les 
statistiques, au moins huit ans d’expérience dans le modelage statistique de données et gestion de 
base de données relative à l’évaluation des ressources en eau, maîtrise de la langue française comme 
langue de travail.  
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ANNEXE 2 : MODULE DE BASE 
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ANNEXE 2 : MODULES COMPLEMENTAIRES 
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ANNEXE 4 : QUESTIONNAIRE MARAICHER 
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ANNEXE 5 : CONTENU DES MANUELS AUX ENQUETEURS 
 
Les manuels aux enquêteurs étant volumineux, seules les parties relatives à la gestion de l’eu 
dans l’agriculture sont présentées dans cet annexe. 


